


Autorisation de lancer et de signer le marché gestion du stationnement public 
payant en parkings et sur voirie 

Rapporteur: Marie ZEHAF, Conseillère communautaire déléguée 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant de l'opération: 8 000 000 € TTC sur 
« STATIONNEMENT URBAIN» période 2021-2025 
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Résumé: 
Il s'agit d'autoriser le renouvellement et la signature du marché de gestion du stationnement public 
payant en parking et sur voirie. Ce marché fait l'objet d'un groupement de commandes entre la Ville 
de Besançon et Grand Besançon Métropole, coordonnateur. 
D'une durée de deux ans renouvelable une fois, ce marché sera passé selon la procédure d'appel 
d'offres ouvert en vertu de l'article L.2124-2 du Code de la commande ubli ue. 

1. Contexte 

Le marché attribué à Facility Park pour l'exploitation du stationnement public payant en parking et sur 
voirie arrive à échéance en décembre 2020. Une nouvelle procédure de mise en concurrence pour 
confier la gestion du stationnement payant à un prestataire doit par conséquent être lancée. 

Il. Caractéristique du marché 

Les principales caractéristiques du marché de prestations de service sont les suivantes : 

Ce marché fait l'objet d'un groupement de commandes entre la Ville de Besançon et 
Grand Besançon Métropole (GBM), coordonnateur du groupement. 

Le marché public à conclure porte sur : 

o 18 parcs de stationnement au maximum. L'intégration des 3 derniers parkings de 
la présente liste est en cours de réflexion : Mairie, Marché Beaux-Arts/Cusenier, 
Pasteur Cassin, City et Beauregard, Saint-Paul, Chamars, Petit-Chamars, Arènes, 
Glacis, Rivotte, Minjoz, lsenbart, Milleret, Haut du Chazal, «ex site Pomona » rue 
de le Rotonde,et celui de la nouvelle ère aux Auxons. (compétence de GBM) 

o 128 horodateurs pour le stationnement de surface de voirie (compétence Ville de 
Besançon) 

Sa durée initiale est de 24 mois avec une possible reconduction pour une période de 24 mois. 

La rémunération du futur titulaire est basée sur un prix forfaitaire avec une clause 
d'intéressement conditionnée à la qualité de sa prestation d'entretien des sites 

L'estimation du marché sur les deux périodes (initiale et reconduite) s'établit à 
8 000 000 € TTC 

La Ville et la Communauté Urbaine conservent la maîtrise de toutes les décisions stratégiques 
(tarification, zonage) afférentes au stationnement payant, assument les risques d'exploitation et 
bénéficient de l'intégralité des recettes de stationnement reversées par le prestataire. 
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Ill. Forme du marché 

Aussi, au regard de l'estimation, la procédure retenue pour cette consultation est un appel d'offres 
ouvert en application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

autorise le lancement du marché pour la gestion du stationnement public payant en 
parkings et sur voirie, 

autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché avec le 
prestataire retenu par la Commission d'Appel d'Offres. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : O 
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